
Chères Cléroises, Chers Clérois,

À l’aube de cette nouvelle année, je souhaite à 
chacune et chacun d’entre vous des vœux de santé, 
de bonheur et de réussite. Que 2026 soit une année 
de projets partagés, de solidarité et de confiance 
en l’avenir.

Lors de la cérémonie des vœux, j’ai eu le plaisir de 
détailler les réalisations déjà menées ainsi que les 
projets structurants en cours :

- Un parking, de 40 places, derrière la mairie 
facilitera l’accès aux écoles, à la mairie et aux 
commerces. 

- L’aire de camping-car réaménagée renforcera 
l’accueil touristique et la vitalité économique.

Durant ces années, nous avons relevé ensemble 

des défis, porté des initiatives et construit pas à 

pas un cadre de vie que nous espérons harmonieux 

et proche de vos attentes. Avec  nous vous 

avons informés trois fois par an des actualités 

communales. 

Je tiens à exprimer ma gratitude à toutes celles 
et à tous ceux qui ont contribué à cette aventure 
collective :

• aux élus qui ont donné beaucoup de leur temps et 
de leur énergie

• aux agents municipaux dont le professionnalisme 
et l’engagement quotidien ont été essentiels

• aux associations, aux bénévoles et aux acteurs 
locaux qui ont animé la vie de notre commune

• et bien sûr à vous, Cléroises et Clérois, qui avez 
été au cœur de nos décisions et de nos actions

Ce mandat fut une expérience riche, faite de 
rencontres, de débats, de moments de joie et parfois 
de difficultés, mais nous avons toujours été guidés 
par la volonté de servir l’intérêt général.

En ce début d’année, je formule un vœu simple : que 
l’esprit de dialogue, de respect et de coopération 
perdure car notre commune, Clères, mérite 
l’engagement de toutes ses forces vives.

Avec ma sincère et chaleureuse amitié.

Nathalie THIERRY

Mairie de Clères
,rue Edmond Spalikowski Clères
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Après une rénovation complète, le restaurant 
« La Popote » de Thomas Cordier, au hameau du 

Tôt, a rouvert le 20 novembre avec un nouvel 
espace moderne et convivial pour les amateurs 

de cuisine gastronomique.

La boulangerie 
« La Tarte Normande »

de Gilles Moysan a été rénovée 
pour le plaisir de sa clientèle. 

Le salon « Clèrestyle » a changé de 
mains avec Alice Sevestre et a rouvert 
en juin sous le nom de « A.S Coiffure ». 

La boulangerie « Kérilyss » a été reprise 
par Frantz Aderan, déjà boulanger à 
Montville et porte désormais le nom de 
« Aux délices de Clères ».

La boulangerie Niel nous 
propose, chaque lundi matin 
sous la halle, ses pains au feu 
de bois et ses viennoiseries. 

Le fleuriste « Bambou 
fleurs » a laissé la place 
à Candice Dabancourt 
sous l’enseigne 
« Jacques a dit… Fleurs ». 
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Le PCS est un outil opérationnel qui permet aux communes de faire face le jour J à un 
évènement majeur de sécurité civile.

En pratique, il s’agit d’organiser la gestion des situations de crise qui peuvent impacter 
la commune (selon leur nature, leur ampleur et leur évolution), sans se substituer aux 
services de secours.

Le recensement des personnes âgées, handicapées 
ou isolées est indispensable pour une intervention 
efficace et ciblée en cas de déclenchement de tout 
plan d’urgence.

C’est pourquoi, la mairie de CLERES est chargée de 
recenser les personnes vulnérables et d’assurer la 
mise à jour des données collectées. Le registre des 
personnes vulnérables est un registre nominatif et 
confidentiel. 

• Les personnes âgées de plus de 65 ans

• Les personnes âgées de 60 ans et plus, reconnues 
inaptes au travail

• Les adultes handicapés

• Les personnes vulnérables en situation d’isolement

L’inscription dans le registre est facultative et nécessite 
une démarche volontaire. Toute personne se sentant 
en situation de fragilité peut demander son inscription 
au registre. Un tiers peut également se charger de 
l’inscription, avec son accord (parent, médecin traitant, 
service d’aide ou de soin à domicile).

Pour vous inscrire, vous pouvez vous adresser en 
Mairie et y déposer le formulaire annexé à ce bulletin 
municipal ou téléchargeable sur le site internet de 
la commune.  

Cavités 
souterraines 

Clères 
le 26 décembre 1999

Transport matières 
dangereuses

Le PCS regroupe tous les documents contribuant à l’information préventive et assure 
la réponse opérationnelle, adaptée aux moyens de la commune, dans l’objectif de 
protéger et sauvegarder la population.

1 - Identification des risques et des enjeux locaux (notamment recensement des 
personnes vulnérables : voir article ci-après et imprimé joint au bulletin) 

2 - Organisation assurant la protection et le soutien des populations, dont les 
dispositions internes à la commune permettant de recevoir une alerte émanant 
des autorités et les moyens d’alerte et d’information de la population.

3 - Organisation du PCC (Poste de Commandement Communal) mis en place par le 
maire de la commune.

4 - DICRIM

Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs.

Un exemplaire papier du DICRIM a été distribué à chaque Clérois en novembre 2021.

 Il est disponible en Mairie sur demande ou téléchargeable sur le site de la commune.

5 - Inventaire des moyens propres de la commune (notamment hébergement et 
ravitaillement de la population).

6 - Exercices pour tester la mise en œuvre du plan et former les acteurs.

A l’issue de son élaboration, début 2026, le PCS de Clères fera l’objet d’un arrêté qui 
sera transmis à la Préfecture. Dès son approbation, ce PCS sera consultable sur le 
site de la commune.
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Retrouvez-nous sur

agenda Voir l’agenda sur le site internet pour plus de détails

30/01 Cinéma / Espace Clara

13/02 Cinéma / Espace Clara

28/02 et 01/03 Foire aux livres et aux collections / Espace Clara

01/03 Trail des Irraiductibles / Parc

07/03 Atelier greffage / ENF

15/03 Elections municipales

22/03 Elections municipales

22/03 Fête de la jonquille / Centre bourg

22/03 Stage de danse africaine / Quai des sports

27/03 Cinéma / Espace Clara

28/03 Journée sport en milieu rural

04 et 05/04 Clères modélisme / Espace Clara

05/04 Foire à tout / Centre bourg

10/04 Cinéma / Espace Clara

25 et 26/04 Puces couturières et loisirs créatifs / Espace Clara

26/04 Troc plantes / Espace Clara

du 14 au 17/05 Jumelage, accueil de nos amis allemands

29/05 Cinéma / Espace Clara

30/05 Soirée africaine / Espace Clara

13 et 14/06 Théâtre foyer de la culture / Espace Clara

13/06 Café réparation / salle 90 quai des sports

19/06 Fête de la musique / Les halles

26/06 Cinéma / Espace Clara

28/06 Marché maison des artisans / Les halles


